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Communiqué du SNPDEN Grenoble
26 Janvier 2011

Dotation horaire 2011 pour les lycées  et collèges : rétablissons la vérité ou la dégradation du service public mise en œuvre !

Le gouvernement par la voix de son ministre du budget cherche à nous faire croire que les suppressions massives de postes et notamment 16 000 en 2011 se font sans détérioration du service public d'éducation. Pour l'Académie de Grenoble contrairement à l'annonce de zéro suppression c'est 98 ETP qui seront supprimés alors que les prévisions d’effectif pour le 2nd degré prévoient 4544 élèves en plus. 
Les personnels de direction des établissements veulent rétablir la vérité :
· Dans tous les collèges les seuils d'effectif maximum par classes ont été relevés et les prévisions d’effectif minimisée.
· Les possibilités d'organiser des activités pédagogiques en groupes restreints disparaissent
· Les dispositifs pédagogiques éprouvés ne pourront plus être reconduits
· Les taux d'heures supplémentaires accroissent le recours à des personnels précaires non qualifiés
· Les services administratifs des établissements sont amputés
· Les décharges statutaires qui disparaissent en lycée comme en collège (Heures de laboratoire, AIPRT), ou diminuent fortement (heures de première  chaire)  
Comment, dans ces conditions, atteindre les objectifs qui sont confiées à l'Ecole ?
Comment mettre en place la reforme du lycée et poursuivre celle du Lycée Professionnel ?
Comment réussir la mise en place du socle commun dans les collèges?
Les personnels de directions des lycées et des collèges du SNPDEN refusent une telle politique qui grève l'avenir des jeunes et qui sape notre outil de formation. Ils souhaitent alerter l'opinion et soutiennent toutes les initiatives visant à maintenir la qualité de notre école. 
Nous avons décidé de communiquer ces informations :
· en demandant des audiences au Recteurs et aux Inspecteurs d’Académie  
· en provoquant une conférence de presse
· en alertant  les élus
Par ailleurs, nous avons décidé de ne pas convoquer de second CA au cas où la DGH serait refusée dans sa première séance.
Pour le SNPDEN Grenoble

Jean Marie LASSERRE

Secrétaire Académique

Académie de Grenoble
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